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consigne sous le n° 2, ils sollicilaient purement et simplement un

allegemenl des charges militaires, emettant le vo?u que cet allegement
porlät pröföremment sur la suppression des revues et reunions de

contingents. L'opinion publique leur avait donnö raison d'avance sur
la question d'allegemeni, et le Grand Conseil de son cote n'hösila

pas ä entrer entieremenl dans leurs vues en prononcant que cet
allegement porterait sur la suppression des derniers döbris du Systeme
d'instruction södentaire, sans que celte suppression füt contrebalancee

par une augmentation dans la duröe des cours de repetition.
L'etude de toute cette question, renvoyöe ä une commission

speciale, fail Tobjet du rapport ci-apres. Peut-etre eussions-nous dösirö

que l'honorable rapporteur füt enlre un peu plus dans Ie vif de la

question au point de vue militaire proprement dit. Quoi qu'il en soit, et
au moment oü le canlon de Vaud vient d'achever Tövolution
commeneee en 1852, Ie rapport de M. Ie colonel Audemars demeure un
resume historique des plus complels el des plus intöressants sur
Torganisation de Tinstruction militaire dans ce canton de 4803 jusqu'ä
ce jour. C'est ä ce titre que nous tenons ä le mettre sous les yeux
de nos lecteurs.

RAPPORT

DE LA COMMISSION CHARGEE D'EXAMINER LES PETITIONS DEMANDANT

LA SUPPRESSION DES REVUES ET REUNIONS DE CONTINGENTS.

Monsieur le prösident et Messieurs,

L'exemplaire de la petition dont vous venez d'entendre Ia lecture esl le

premier arrive sur volre bureau: il ne porte pas de dösignation de lien, mais les

noms de quelques-uns des citoyens qui y ont appose leur signature, fönt penser

qu'il vient du district d'Aigle.

Des lors sont encore parvenus ä votre commission les exemplaires suivants:

Du 1er arrondissement, » exemplaires, revelus de » signatures.
Du 2me » 18 compris le premier 624 »

Du 3me » i exemplaire, 20 n

Du 4me »» 2 » 188 »

Du Sme » 1 » 43 »

Du 6me » 3 » 171 »

Ensemble, 255 exemplaires portant 1,046 signatures.

Les petitionnaires, se fondant sur ce que la loi mililaire du 16 decembre 1862
a institue des cours de repetition pour la reserve cantonale, viennent aujourd'hui
vous demander la suppression des reunions de conlingents et des revues, insti-
tuöes par les art. 263 et 26b de la dite loi.

D'un aultv cöle, el en consideration de Tallegemenl qui resulterait de l'adop-
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tion de leur premiere demande, les mömes pötitionnaires proposent que la duree

des cours de repelilion de la reserve cantonale, prescrits par Tart. 269 de la möme

loi, soit porlee de Irois ä qualre jours, c'est-ä-dire augmentee d'un jour.
Avant d'entrer dans Texamen dötaille de la demande qui vous est soumise,

permettez-nous de jeter un coup-d'oeil retrospectif sur l'origine, le developpement

et les causes de Tabaissement oii serait tombee, au dire des pötitionnaires,
celle institution qui, pendant bien des annees a suffi, presque ä eile seule, ä ötablir

la bonne repulalion dont jouissent nos milices chez nos confederes.

A force de dönigrer celte institution, on esl arrive, comme cela se voit presque
toujours lorsque la passion s'en mele, ä des exageralions; c'esl ainsi que Ton a

fait naitre, dans l'esprit d'un certain nombre de citoyens, Tidöe que les reunions
de contingents et les revues n'ont plus aucune ulilite et que dans plusieurs cas

elles deviennent meme une öcole d'indiscipline; on s'est meme laisse aller k dire,

jusque dans eelle eneeinle, qu'aujourd'hui « les revues ne sont en röalitö que des

« bamboches! t on se reunit pour boire un coup et Tinstruction militaire n'y
« profite en rien. »

Mais laissons lä pour le moment ces exageralions et revenons ä noire sujet.
L'inslilution des exercices et revues n'est pas une invenlion vaudoise; c'est un

herilagc que nous tenons de LL. EE. de Berne. L'infanterie n'avait alors pas
d'aulre moyen d'instruction; sous le regime de ce gouvernement, les exercices

etaient au nombre de douze chaque annöe. La troupe etait obligee de fournir, ä

ses frais, la poudre pour Texercice ä feu du jour de la revue; cet usage continua

encore plusieurs annees sous le regime vaudois.

Apres Temancipation du canlon de Vaud, le premier gouvernement de son choix
voulant se mettre promptement en mesure de resister et de repousser au besoin

toute tentative qui pourrait etre faite contre les libertes el Tindependance du pays,
si cheremenl et si difficilement acquises, s'empressa de pourvoir ä Torganisalion
des milices. A cet effet, le Grand Conseil decreta, sous date du 10 juin 1803, une
loi sur celte Organisation, et une autre loi sur Tötablissement d'une ecole pour
Tinstruction militaire.

Le 50 aoüt de celle möme annee 1805, le Petit Conseil, en execution des

articles 60 et 71 de la loi sur Torganisation militaire precitöe, prit un arröte sur les

revues et avant-revues, arrete dont suit la teneur:

« Art. 5. II y aura, chaque annöe, dix exercices d'instruction au moins; ils

« auronl lieu le dimanche aux heures fixees parle commis d'exercice du lieu, de

« maniöre, cependant, que le service divin ne soit pas inlerrompu et que chaque

« soldal puisse y assister.

« Art. 4. Les exercices qui, ä raison de Tintempörie de la saison, n'auraicnt
« pu avoir lieu avant les revues, seront repris en automne. »

Bien que l'art. 3 ne prescrivit que dix exercices au moins, pendanl plusieurs

annees encore, les commandants d'arrondissement en ordonnerent douze, afin que,
si les commis d'exercice se trouvaient dans le cas d'accorder quelques conges pour
affaires majeures, chaque soldat püt toujours assister aux dix exercices fixes comme
minimum.
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Nous vous ferons aussi remarquer ici, monsieur le president el messieurs, que
l'obligation de faire ces exercices le dimanche ne se trouve imposee que par le

susdit arrete du 50 aoüt 1805 et par la loi sur Torganisation militaire du 7 juin
1815. Celle du 9 decembre 1820, qui rcmplaca celte derniere, de meine quo
toutes celles qui lui ont succödö, ne prescrivanl rien ä cet egard, le Conseil d'Etat
fut constamment libre, des la Promulgation de celte loi de 1820 jusques »

maintenant, de fixer ces exercices sur le dimanche ou des jours ouvrables.

Le 10 septembre, loujours de la möme annee 1805, le Petit Conseil pril un

arröte fixanl l'epoque des revues pour la formation des differents corps de la

milice, conformöment ä la loi organique du mois de juin pröcedent. Cet arröte ötait

accompagne d'une proclamation aux citoyens formant la milice du canton,
proclamation qui se terminait par l'appel suivant:

a Que les magistrats, que nos vieillards, que nos compagnes, viennent desor-

« mais s'enorgueillir de la belle tenue de nos milices; que la gaite et les plaisirs
« embellissent nos feles militaires: le peuple qui s'lionore de porler les armes n'esl

« pas un peuple qui se laisse asservir. »

Pendant plus de trente ans cet appel ful generalement observe, la grande
majorite des citoyens prenait occasion de ces exercices et revues pour eölebrer et
feter la patrie libre et rajeunie; apres les devoirs du soldat citoyen accomplis, nos

miliciens se livraient et se livrent encore dans plusieurs localites ä des diverlisse-

nienls qui laissent fort peu de prise ä la critique.

On a vu plus haut que Tart. 5 de l'arrete du 30 aoüt prescrivait aux commis

d'exercice de fixer l'heure de la reunion de la troupe, de maniere que le service

divin ne füt pas interrompu et que chaque soldat püt y assister. Celle sage disposition

fut, pendant bien longtemps, religieusement observöe; aussi, au lieu d'etre

un empechement ä la frequentation du culte public, les exercices elaient alors,

pour nos militaires d'infanlerie, l'occasion d'y assislerplusregulierement. On voyait
dans plusieurs localites, surtout aux reunions de conlingents, des detachements

de compagnies entrer el se grouper ensemble dans lc temple; dans quelques leni-
ples meine, on pouvait voir des soldats, en tenue militaire, prendre pari ä im

concert particulier oü. apres avoir chante les psaumes de David, on executait dejä
des cantiques ä musique figuree.

II ressort de ce qui preeede que, pendant celte premiere pöriode de Tore

vaudoise, le systöme d'instruction mililaire, alors en vigueur pour Tinfanterie, pro-
duisil d'heureux resultats. Nos milices accomplirenl constamment leurs devoirs

militaires avec enlrain, zele, dövouement, on peut meine dire avec joie. II y eut
des progres marques dans Tinslruclion et la discipline: les lenioignages de

satisfaction i|ue rer^urenl, aux deux camps federaux qui eurent lieu ä Biere, en 1822
et 1850, les corps de Iroupes vaudoises qui y assistereut, en sont une preuve irre-
cusable. Et pourlant ä cetle epoque, par suite du sysleme admis alors pour Tecole

militaire, lequel consistail ä y appeler l'infanlerie par compagnie, ä lour de röle

qui revenait seulement lous les huit ans, il y avail au moins la moitie des soldats

d'infanterie formant ces corps qui n'avaient recu aucune instruetion militaire que
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celle donnee dans les revues el exercices, preuve que ceux-ci ne sonl pas d'une

inulilite aussi absolue que plusieurs le prötendent.
Mais celte institution des exercices el des revues qui, pendant si longtemps,

puisqu'elle datait de Tere bernoise, n'avait rencontre aucune Opposition, provo-
quait cependant, dejä depuis quelques annees, des röclanialions. II esl vrai qu'a-
lors on ne recriminail pas contre les revues; c'etait les exercices du dimanche

qui etaient en cause.

Döjä vers les annees 1820 ä 1822, epoque de reveil religieux, comme on Tap-

pelail alors, un certain nombre de citoyens de la milice, voyant dans les exercices

du dimanche une profanation du jour du repos, eurent la conscience alarmöe; des

pölitions furenl de divers cötes adressees tanlöt au Conseil d'Etat, tantöt au Grand

Conseil, pour demander que ces exercices fussent, ä l'avenir, fixes sur des jours
ouvrables, les pötitionnaires se döelarant preis ä remplir leurs devoirs militaires
des que leur demande aurait recu un aecueil favorable. Pendant une vingtaine
d'annees, ce pötilionnemcnt, qui ne s'appuyait alors que sur des motifs religieux,
resta plus ou moins isole et ne fut pns pris en sörieuse considöralion par les autc—

rilös auxquelles il etait adresse.

Cependant, ä l'occasion des deiiberations sur la loi d'organisation mililaire du

28 fevrier 1852, trente-deux pölitions, revetues ensemble de 1050 signatures,
demandaient au Grand Conseil que les exercices et rassemblenienls du dimanche

fussent Iransportes dans les jours ouvrables. Celle fois-ei les motifs sur lesquels
se fondaient les pötitionnaires ötaient de deux ordres :

1° Tons etaient d'accord pour fonder leur demande sur les inconvönients

religieux et moraux qui, dans leur opinion, rösullent des exercices et rassemblements

miliiaires du dimanche.

2° D'un autre cöle, plusieurs des signataircs exposaient que, pour le bien

möme du service, il conviendrait de supprimer les exercices et rassemblenienls

militaires du dimanche, aliendu, qu'ä leurs yeux, ils sont sans utilite, et möme

nuisibies, sous plus d'un rapport, ä la honne instruetion de nos milices.

Prenant en serieuse consideration tous les motifs ä l'appui et le nombre

relativement considerable des pölilionnaires, le Grand Conseil renvoya ces pölitions,
non pas ä la commission chargee d'examiner le projet de loi auquel elles se rap-
porlaient, mais ä une commission speciale chargöe de les examiner et de faire

rapport sur les differents points de vue souleves par les pötitionnaires. Celte
commission spöciale ful composee de MM. Verret, rapporteur, Briatie, Gay, chance-

lier, Cornaz et Louis Paschoud.

Monsieur le rapporteur döveloppa tres longuement, et d'une maniere remar-
quable, les motifs qui engageaienl la commission ä ne pas admetlre, comme
fondes, les arguments avances par les pelitionnaires sur le premier point de leur
demande. On lit entr'autres, dans ce rapport, les passages suivants:

« Dejä, ä diverses reprises, le Grand Conseil a du s'occuper de demandes pa-
« reilles ä celle qui vous est faite aujourd'hui, et constamment il les a repoussees.

« L'opinion que les exercices du dimanche doiveut etre supprimes comme fä-
« cheux pour la morale publique n'est pas admissible.
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« L'opinion que ces exercices sont incompalibles avec l'emploi qu'un chrelien

« doit faire du jour du repos esl une de ces opinions qui Tont el viennent dans

« I'histoire ecclösiastique, lanlöt admises, tantöt repoussees el sans consislance

« reelle, parce qu'elles n'ont pas un fondement clair el solide dans le chrislia-
« nisme lui-möme. >>

En consequence, celte commission concluait en proposanl au Grand Conseil :

« 1° La non prise en consideration, sous le point de vue religieux et moral,
des pölitions demandant la suppression des exercices et-rassemblements miliiaires
du dimanche.

« 2° Le renvoi de ces memes pölitions, sous les autres points de vue, ä la

commission chargee d'examiner le projet de loi sur Torganisation militaire. »

Le Grand Conseil renvoya, ä son lour, de se prononcer sur ces conclusions,

jusqu'au moment oü il discuterait les articles du projet de loi mililaire se rappor-
tant ä cet objet.

L'article du projet concernant les exercices elait redigö couiine suil :

« Art. 528. L'infanterie esl tenue ä six exercices par an.»
Voici comment la commission s'exprimail au sujet de cet article :

« La commission a cru devoir maintenir cet article du projet, dont la redaction

« est la meme que celles qui existent dans les lois precedenles sur cette matiere.

a Les questions de savoir si les exercices du dimanche etaient utiles ou non

« pour Tinslruclion mililaire, ou si, au contraire, ils n'etaient pas plutöt une des

« causes du developpement de l'esprit mililaire des Vaudois, etc., etc.; ces ques-
« lions, disons-nous, ne rentraient pas dans les attributions de la commission;
>< elles sont du ressort du Conseil d'Etat. La loi slalue qu'il y aura six exercices;
« eile ne fixe poinl ie dimanche comme etant le seul jour oü on pourra les faire;
« eile ne determine point s'ils devront avoir lieu ä des intervalles plus ou moins

« öloignös, ou bien pendant une serie de jours consecutifs, enfin, eile n'empeche
« pas qu'on fasse deux exercices le möme jour. On voil donc que la disposition
« du projet est la plus sage, eile permet de maintenir ce qui existe en quelque
« sorte par habitude, savoir d'exercer le dimanche, eile permet des iiinovalions,
« des essais, soit d'exercer pendant les jours ouvriers. soit d'exercer pendant plu-
« sieurs jours de suite. La loi ne doit pas renfermer des parties mobiles, dont

« l'experience peut provoquer le changement d'une annee ä Tauire; c'est pour-
* quoi le Conseil d'Etat peul seul etre appele ä se prononcer sur ces questions. »

Une longue discussion s'engagea au Grand Conseil sur les conclusions de la

commission speciale et sur celles de la commission chargee d'examiner le projel
de loi.

Plusieurs ainendemenls furent proposös et mis en discussion; mais, ä la votation,

lous furenl re.poussös ä une forte majoritö; trois ä quatre membres seulement

se leverenl ä la contre-epreuve.
Les conclusions des rapports des deux commissions furent adoptees ä une

immense majorite; les six exercices de conlingents furent ainsi mainlenus.

La commission chargee d'examiner le projet de loi, qui s'etait montree bien

rösolue ä maintenir les six exercices, n'eut pas la möme fermetö ä propos des
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deux reunions de contingents instiluees par Tart. 550 du projet; voici comment
eile s'exprimait ä leur sujet:

« La commission a trouve que six exercices, outre deux reunions de conlin-
« gents, finiruient peut-etre par fatiguer et procureraienl de la sorte un resultat

« inverse de celui qu'on cherche; eile eslime que chacune de ces reunions doit
« compter pour Tun des exercices. En consequence, eile propose de retrancher la

« derniere phrase du dernier alinöa, et de dire ä la place :

« Chacune de ces reunions compte pour Tun des exercices menlionnös ä Tar-
« ticle 528. »>

Cette proposition fut adoplee par le Grand Conseil, el les exercices et reunions
de conlingents se trouverent, en definitive, reduits ensemble au nombre de six

par annöe, comme sous le regime de la loi pröcödente.
Dans cetle circonstance, comme dans plusieurs aulres qui Tavaient pröcödöe,

le Grand Conseil, loul en ecarlant les demandes des pötitionnaires, en subissail

neanmoins l'influence et se laissail entraiiier sur une pente qui devait necessaire-

ineiil amener la ruine de cetle instilution, en reduisaut ses moyens d'action au

point de les rendre absolument insuffisanls pour atteindre le but proposö. C'est

ce qui ne tarda pas d'arriver.
On a vu, au commencement de ce rapport, que sous le regime bernois les

exercices annuels etaient au nombre de douze; que la loi de 1805 en fixail le

chiffre ä dix; mais qu'encore pendant plusieurs annees, on continua ä cn
executer douze. La loi du 7 juin 1815 reduisil les exercices ordinaires ä huit, mais

eile inaugura le Systeme des reunions de contingents qu'elle (ixa au nombre
de deux. Toutefois, ces deux reunions etaient facullatives pour les commandants

d'arrondissements, qui ne pouvaient cependant les ordonner qu'apres en avoir
obtenu Tautorisalion speciale du Pelit Conseil. Elles devaient avoir lieu immediatement

avant les revues et seulemenl dans Taprös-midi, ce qui fait supposer
qu'elles devaient se faire sur semaine; cetle idee parait meme confirmöe par
Tarticle qui les instiluait, lequel ne parle pas du dimanche comme fixant le

nombre des exercices ordinaires.
Les lois des 9 decembre 1820 et 6 juin 1828 conserverent les huit exercices

ordinaires et les deux reunions de conlingents, mais sans les formalilös restric-
tives, pour ces dernieres, renferniees dans la loi de 1815.

Ce ful par le decret du 15 decembre 1854 sur Tinstruction des milices, que
commenca d'une maniere sörieuse l'attaque, la demolition de l'institution des exer-
eices de conlingents. Ceux-ci furenl reduits, pour Tinfanterie d'ölite, ä qualre.
exercices et deux reunions de conlingents, et, pour Tinfanterie de premiere
röserve, ä deux exercices et une reunion de contingent Cc nombre, pour la röserve,

etant evidemment insuffisant, le Grand Conseil ne tarda pas ä reconnaitre qu'il
etait alle trop loin, puisque environ Ireize mois apres la Promulgation de ce

decret et en volant la loi sur la duree du service, du 26 janvier 1856, il rapporta
la disposition particuliere ä la premiere reserve et Tastreignit ä quatre exercices et

deux reunions, comme l'elile.
Comme on Ta vu plus haut, la loi de 1842 conserva ce qui existail avant sa
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Promulgation touchant ces diflerenls exercices. Par contre, celle du 17 decembre

1852 porla un coup fatal ä cette institution, surtout pour la röserve cantonale,

en ne conservant qu'une seule röunion de conlingents Le projet de loi ne con-
lenail meme pas celle disposition; ce fut gräce aux eflorts persevörants de quelques

döpulös que Tarticle fut introduit dans la loi. Prövoyant les effets desastreux

que devait necessairement produire la suppression complete de ces exercices, ils

furent assez heureux pour convaincre le Grand Conseil du danger auquel on s'ex-

posail et Tengager ä conserver au moins une röunion de contingents.

La loi federale sur Torganisation mililaire de la Confödöration etait promulguöe

depuis pres de vingt mois; on comptait que les cours de repetition prescrits par
eile remplaceraient largement les exercices supprimes. C'etait parfaitement vrai

pour Teiite; mais il parait qu'on ne remarqua pas que cette disposition de la loi

ne profiterait en aucune maniere aux militaires formant alors la röserve cantonale

ou landwehr fedörale; n'ayant göneralement recu que Tinstruction d'une seule

öcole de dötachement, res miliiaires devaienl necessairement oublier promptement
ce qu'ils avaient appris, avec des moyens aussi reduits pour le maintenir.

Et si Ton veut bien se souvenir que c'est vers cette epoque que commencerent
ä apparaitre les nouveaux reglements provisoires d'exercices, revus et corriges

plusieurs fois avant leur admission definitive, qui eul enfin Heule26juillet 1856,
on est force de convenir qu'avec si peu de temps donnö, chaque annöe, ä

Tinslruclion militaire de la reserve, il etait materiellement impossible d'enseigner le

nouveau maniement d'armes et la nouvelle theorie de maniere ä prevenir un
abaissement plus ou moins marque dans le niveau d'instruction de celte classe de

la milice.

Ajoutons encore que les charges, les ennuis et, disons-le, le decouragement

qu'ont necessairement du occasionner les changements incessants apportes ä

Tequipement el surtout ä Thabillement de nos miliciens, qui n'ont pu suivre Ia mode

qu'au moyen de grands sacrifices, ces niodificalions perpetuelles, disons-nous,

ont pu avoir une influence fächeuse sur le bon esprit militaire qui les a toujours
distingues el contribue pour une bonne part au mal Signale.

Nous vous prions, Monsieur le president et Messieurs, de vouloir bienexcuser la

prolixitö de cet expose historique: nous nous sommes senlis engages ä le faire pour
demontrer que les reproches dirigös conlre l'institution des exercices et revues sont

au moins exagöres. Nous devons lous reconnaitre que, pendant Ia periode de 1803
» 1854, eile a rendu de bons et excellents Services et que si, des lors, eile a laissö

ä desirer, cela tienl essentiellement au denigrement dont eile a ete Tobjet el ä la

diminution trop considörable des exercices; peut-ötre aussi un peu ä ce qu'on n'a

pas partout tenu la main assez ferme pour prevenir les fautes de discipline qui ont

pu se remarquer dans quelques-uns de ces rassemblements de troupes.

Passant ä l'examen sur le fond de la demande formulee par les pötitionnaires,
votre commission reconnait, Monsieur le President el Messieurs, qu'elle est bien
fondee et se juslifie parfaitement. En effet, le quatrieme alinöa de Tart. 3 de la

Constitution s'exprime comme suit:
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« La loi militaire sera revisee. L'armement et Tequipement seront fournis par
« TEtat. Les autres charges du soldat seront allögöes. »

Loin de tenir compte de cette derniere prescription, de cet ordre, la loi du 16

decembre 1862 a non-seulement maintenu les revues et les exercices prescrits

par Ia loi ä laquelle eile a succedö, mais eile a encore cröö une nouvelle charge
en instituant, pour la reserve cantonale soil landwehr, des cours de repelilion qui
doivent avoir lieu tous les trois ans, et dont la duröe est de trois jours, non compris

les jours de marche pour les militaires öloignös du lieu de rassemblement. Les

deux systemes d'instruction, ancien et nouveau reunis, compris la revue d'au-
tomne, donnent en moyenne de cinq ä six jours de service annuel de plus que ce

qui est prescrit par la nouvelle loi militaire federale pour cette classe de la milice.

Mais si votre commission est d'accord avec les pötitionnaires pour reconnaitre

qu'il y a justice ä reduire ce service, eile öprouverait une certaine repu-
gnance ä vous conseiller de remanier une loi qui est en vigueur depuis seulement

vingt-cinq mois environ. D'un autre cötö, eile n'esl d'ailleurs pas convainciic,
comme les pötitionnaires paraissent Tötre, que celte röduction du service annuel
de la röserve doive nöcessairemenl s'obtenir par la suppression complete des

reunions de contingents el des revues pour conserver les cours de repetition.
Si nous n'envisageons cette question qu'au seul point de vue de Tinleröt mililaire

il est certain que nous devons ötre d'accord avec les reclamants, car la

supörioritö de cc mode d'instruction sur celui des exercices et des revues ne peut
ötre contestöe. Mais il existe d'autres inleröls que, comme citoyens reprösentants
du peuple, nous devons prendre en serieuse consideration et lächer de concilier

avec Tinteret mililaire. Ainsi, malgrö tout ce qui a öle dit pour reprösenter les

cours de röpötition comme etant moins dispendieux pour le militaire que les exercices

el les revues, nous avons de la peine ä nous persuader que la perte de temps
et les frais occasionnös par des deplacements de plusieurs jours ne soient pas une

charge plus lourde pour le soldat qu'une reunion de conlingents et une revue,
qui, ni Tun ni l'autre, ne mettent dans l'obligation de quitler le domicile pour
plus d'une journee ä la fois. II nous semble qu'il esl presque impossible que
l'absence de la maison, pendant quatre ou cinq jours, d'un chef de famille äge de 33
ä 40 ans et pöre de plusieurs enfants, puisse avoir lieu sans qu'il en rösulte des

inconvönients majeure et de plus d'un genre pour les interöts de la famille. Le
fait que presque tous ceux d'entre vous, Messieurs, dont le domicile est place

pres de Ia voie ferröe, profitent de celle-ci pour rentrer chaque soir ä la maison,
dans le but d'y exercer Tinspection et la surveillance du maitre, nous est une

preuve que notre opinion est partagee par un grand nombre des membres de cette
assemblee.

Votre commission sait que plusieurs des miliiaires de la röserve qui onl assiste

aux cours de repelilion de Tannöe derniere onl döclare qu'ils preföraient de beaucoup

ces cours aux exercices el revues. Cette döclaration ne nous ötonne nulle—

ment el ne nous parait pas concluanle. Nous voyons dans ce fait sc manifester une
fois de plus l'esprit militaire qui dislingue le soldat vaudois. Des qu'il se trouve

eloigne de la maison, revelu de l'uniforme, le sac au dos el les armes ä la main,
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sou patriotisme lui fait oublier ses propres affaires pour ne penser qu'au present

et ä l'avenir de la palrie. II est plus que probable que si Ton eüt ordonnö une

enquöle ä domicile, aprös que ces anciens soldats, la plupart peres de famille,

eurent constate les retards dans les travaux agricoles ou de Tatelier, occasionnes

par leurs absences prolongees, on aurait obtenu une tout autre döclaration.

(A siiivte.)

BIBLIOGRAPHIE.

Excursions dans les Montagnes Rocheuses, par M. Morris O'Connoz, ancien inspecteur

des postes, k la Jamaique. Londres, 1864. 1 vol. in-8° (en anglais).

L'auteur esl de cette classe de gentlemens sachant unir ä Ia eulture des

lettres sans pedanterie, l'amour d'un sport sans exces, doues ä la fois du sentiment

de la poesie, du goüt de Tinconnu et d'un esprit convenablement militaire.
L'ensemble de ces qualites peut constituer, on en conviendra, un caraetöre pas-
sablement complet, assez original pour eviter les chemins battus, assez pratique

pour se tirer des sentiers hasardeux. M. M. a voulu voir le Far-west amöricain,

ses prairies, ses buffalos, ses placers, ses Indiens möme, et sans trop se preoecuper
de la grande lulle qui ensanglante depuis quatre ans les abords de toules ces belles

choses, il a traiiquillemenl longo le chemin de fer de Sl-Louis, el s'en est allö,

par delä Ie Missouri et le fort Kearney, satisfaire ä ses dösirs d'aventures.

C'est de ces aventures qu'il veut bien nous parier. Disons tout de suite qu'elles
sont de l'ordre modere et sans prötention au mölodrame. Lä pröcisömenl git
leur charme. Depuis quelques annöes les fabriques litlöraires ont tanl ömis de

contes echeveles sur l'Amerique, que l'esprit se repose ä la rencontre de quelques

pages ne rapporlant ä ce möme theätre que des övönements naturels. Le Journal
de M. M. ne ressemble en rien aux histoires des copistes degenöres de Cooper.
II sail venir de loin sans Iransfigurer la vöritö, son realisme esl de bon aloi, sa

fram-hise d'honnele et prosa'ique voyageur commande tout d'abord la confiance el
bientöl caplive plus que de pompeuses mises en scöne.

A la vöritö, il y a bien pour nous quelque mystere sous ce livre. Si son auteur

pröfere pöcher la iruite plutöt que de courir la böte fauve, s'il ne croit pas, comme
lant d'autres, dans leurs recils au moins, que sans un bon grain de danger la

nalure esl sterile de beaux tableaux, qu'allait-il donc faire dans cette galöre? Pourquoi

se risquer aux serres de Tours noir ou au scalpel du Pawnie, quand des

milliers de candides ruisseaux offrent en cent latiludes de riches tresors aux joies
de Thamecon La conlradiction ne manque pas d'un cachet propre ä la race

britannique.

Quoi qu'il en soit, M. M a pleiuemeut atteint son but, s'il s'est donnö la täche

philanthropique de laisser un guide precieux ä ses imilateurs. Ceux-ci trouveront
dans ce livre leur route tracee, ainsi que Tinventaire du menage, le programme
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